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• Le bâtiment 4R3 est situé sur le campus de 

Rangueil et fait partie du patrimoine de 

l’université, au travers d’une convention 

d’utilisation entre l’Etat et l’UT. 

• Le bâtiment a été libéré de ses occupants 

fin 2020 après la livraison du Centre de 

biologie intégrative (CBI).

Depuis, il est inoccupé et a dû être muré. 

• Voué à être démoli à l’origine, il a été décidé de 

le conserver et de le valoriser en raison de sa 

capacité d’adaptation, de son potentiel de 

réhabilitation et de son emplacement 

stratégique.

• L’UT contribue ainsi aux besoins sur Toulouse 

et à la politique nationale de création de 35 000 

logements étudiants.

Le contexte

BATIMENT 4R3 - Surface : 10 000 m² - Longueur 125 m



CA 08/06/2026 - Valorisation du bâtiment 4R3 page 5

• Une étude de faisabilité et des analyses

techniques, juridiques et économiques complexes

ont été menées

• Une phase de « sourcing » (référencement) a

permis de mesurer l’intérêt pour le projet et de

vérifier les orientations programmatiques

• L’UT privilégie la reconversion du bâtiment en

logements mixtes, sociaux et non-sociaux

(notamment étudiants) accompagnés d’une offre de

services (dont sport, santé, bien-être) et de petits

commerces en pied d’immeuble sur une partie du

rez-de-chaussée.

• L’intégration dans le site et la relation avec le

campus universitaire sont des attendus du projet.

Le projet

• Les études et les aménagements des abords sont financés par le plan Campus.
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Dans cette optique, l’UT a souhaité avoir recours à un opérateur tiers qui sera chargé :

• de la réhabilitation lourde du bâtiment,

• du financement des travaux,

• de l’exploitation d’activités en lien avec celles du campus.

Pour ce faire, et après analyse des avantages et inconvénients des différentes options avec
le ministère et la DIE (DRFIP) un montage juridique est privilégié :

➢ Conclure un bail à construction (BAC) portant sur la réhabilitation et l’exploitation du
bâtiment
(NB : Un bail à « construction » permet aussi les réhabilitations lourdes.)

• Un BAC est un contrat de droit privé constitutif de droits réels immobiliers qui impose au
preneur une obligation de construire / réhabiliter et lui permet d’exploiter une activité
économique.

• La durée du bail peut être de très longue durée (60-70 ans en moyenne pour ce type de
projet) avec un versement de loyer à l’université sous différente formes : loyer en
versement unique, échelonné sur la durée…

L’objectif et les modalités pour l’atteindre
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Le 4R3 relevant du domaine public de l’Etat, plusieurs conditions préalables doivent être
réunies et peuvent être menées en parallèle avant validation du CA :

Les conditions préalables



CA 08/06/2026 - Valorisation du bâtiment 4R3 page 8

Les étapes à engager à ce stade
L’objectif in fine est de consulter tout d’abord des opérateurs privés.

L’UT est donc amenée à lancer une mise en concurrence publique
en lançant un appel à projets sous la forme d’une procédure restreinte.

Une fois les offres reçues, une phase de négociation sera menée pour aboutir à
la sélection d’un opérateur et d’un projet.

Un dossier de consultation est en cours de finalisation, il contient :
• Un règlement de consultation

• Un projet de bail à construction (maquette)

• Une note d’information sur le projet

• Un dossier technique (projet de division parcellaire, diagnostics,…)

Calendrier prévisionnel
• Lancement de la consultation : juin 2026

• Remise des candidatures : septembre 2026. Remise des offres : janvier 2027

• Négociations : 1er trimestre 2027

• Choix de l’opérateur et signature du bail à construction : 2e trimestre 2027
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Les décisions du Conseil d’Administration

• PRENDRE ACTE du projet de division de la parcelle n° 838 BE 27p pour
permettre la réalisation du projet de valorisation

et AUTORISER la Présidente à signer les documents de division parcellaire

• AUTORISER la Présidente à déclasser la parcelle d’assiette du projet et le
bâtiment 4R3 dans le domaine privé préalablement à la signature du bail ou
de la promesse de bail à construction

• AUTORISER la Présidente à conclure le moment venu une nouvelle
convention d’utilisation avec l’Etat portant spécifiquement sur l’utilisation de la
parcelle, terrain d’assiette du projet de valorisation du 4R3, telle qu’elle aura
été préalablement délimitée

et AUTORISER la Présidente à conclure le moment venu les avenants
nécessaires à la convention d’utilisation existante aux fins de retirer de son
périmètre la parcelle et le bâtiment 4R3, assiettes du projet de valorisation du
4R3.


